
 

 

 

Offre de marché, prix Hors Taxes (HT) de l’abonnement (€/mois) et du kWh (€/kWh), tels que définis dans les grilles ci-dessous, fixes 

pendant 36 mois. Ces prix n’incluent pas les charges liées à l’acheminement (transport et distribution). Ces charges sont refacturées, en 

sus de l’abonnement et du kWh, à l'euro près selon la réglementation en vigueur (1). Le coût des CEE et CEE précaires est fixe pendant la 

durée initiale prévue au Bulletin de souscription et est intégré au(x) prix du kWh. Le coût du mécanisme de Capacité est refacturé au Client, 

en application des règles législatives et réglementaires (2). 

 

 

-  

-  

- Une énergie renouvelable française : TotalEnergies s’engage à acheter l’équivalent de l’électricité consommée par le client en garantie(s) 

d’origine émise(s) par des producteurs français d’énergie d’origine renouvelable.  

- Une assistance dépannage incluse : bénéficiez automatiquement et gratuitement du service Assistance Pro Electricité 24/24.  

- Un Service Client facilement joignable : nos conseillers professionnels sont à votre écoute 6j/7 du lundi au samedi de 9h à 19h pour répondre à 

vos questions. Nous sommes aussi disponibles par email. 

- Un accompagnement personnalisé : une facture mensuelle sur la base de vos consommations réelles quand cela est possible et sur la base 

d’estimations en cas d’absence de relève mensuelle. Gratuitement, vous avez accès à vos historiques de consommation, de facturation et vos 

demandes techniques. Toutes vos données sont téléchargeables en un clic sur votre espace client au quotidien. 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Prix valable à partir du : 18/02/2026, pour tout démarrage en février et mars 2026      

Electricité - Option tarifaire Base    Electricité - Option tarifaire Heures Pleines / Heures Creuses 

Puissance 
souscrite 

Abonnement 
mensuel (€) 

Prix du kWh 
(en €/kWh) 

Prix du kWh 
(en c€/kWh) 

  

Puissance 
souscrite 

Abonnement 
mensuel (€) 

Prix du kWh  
(en €/kWh) 

Prix du kWh  
(en c€/kWh) 

  
Heures 
Pleines 

Heures 
Creuses 

Heures 
Pleines 

Heures 
Creuses   

HT(3) HT(3)   HT(3) HT(3) HT(3) HT(3) HT(3) 

3 kVA 10,00 0,09143 9,1430   6 kVA 10,00 0,09466 0,08385 9,4660 8,3850 

6 kVA 10,00 0,09143 9,1430   9 kVA 10,00 0,09466 0,08385 9,4660 8,3850 

9 kVA 10,00 0,09143 9,1430   12 kVA 12,50 0,09466 0,08385 9,4660 8,3850 

12 kVA 12,50 0,09143 9,1430   15 kVA 12,50 0,09466 0,08385 9,4660 8,3850 

15 kVA 12,50 0,09143 9,1430   18 kVA 12,50 0,09466 0,08385 9,4660 8,3850 

18 kVA 12,50 0,09143 9,1430   24 kVA 15,00 0,09466 0,08385 9,4660 8,3850 

24 kVA 15,00 0,09143 9,1430   30 kVA 15,00 0,09466 0,08385 9,4660 8,3850 

30 kVA 15,00 0,09143 9,1430   36 kVA 15,00 0,09466 0,08385 9,4660 8,3850 

36 kVA 15,00 0,09143 9,1430          

Tarif Electricité 

Offre Horizon+ C5 – 36 mois – 18 février 2026 

Offre réservée aux professionnels 

Frais annexes 

Souscrire un contrat d’énergie à un prix de marché ne vous prive pas de la possibilité de conclure à nouveau, ultérieurement et sans frais, un contrat au tarif réglementé de vente d'électricité sous réserve de répondre aux critères 

d'éligibilité, le client non-domestique atteste employer moins de 10 personnes et dont le chiffre d'affaires ou les recettes sont inférieures à 2 millions d'euros.  

(1) Les coûts d’acheminement de l’électricité ne sont pas inclus dans les tarifs indiqués ci-dessus et seront facturés selon le Tarif d’Utilisation du Réseau Public d’Electricité. Toute évolution réglementaire conduisant à une modification 

des prix d’acheminement se traduira par une modification automatique du prix facturé au Client. Détail en Annexe 1B des Conditions Générales de Vente de l'offre Horizon Plus C5.  

(2) Le prix de l’enchère est susceptible d’évoluer une fois par an. Détail en Annexe 1A des Conditions Générales de Vente de l'offre Horizon Plus C5. 

(3) Les prix indiqués ci-avant s’entendent hors taxes et contributions. Tout impôt, taxe, contribution ou charge de toute nature, applicable conformément à la règlementation en vigueur est facturé au Client en sus des prix indiqués ci-

avant. A la date de souscription du Client, ces contributions et taxes comprennent notamment, la TVA (taxe sur la valeur ajoutée), l’accise sur l’électricité (anciennement dénommée TICFE (Taxe Intérieure sur la Consommation Finale 

d’Electricité) ou CSPE (Contribution au Service Public de l’Electricité)) et la CTA (Contribution Tarifaire d’Acheminement) ainsi que les taxes locales (comprenant les taxes départementales et les taxes communales). Chaque taxe locale 

appliquée au Client sera celle à laquelle il est réellement assujetti en fonction de sa localisation géographique. 

 

L’énergie est notre avenir, économisons-la ! www.totalenergies.fr - TotalEnergies Electricité et Gaz France SA - Capital : 5 164 558,70 € - 442 395 448 RCS PARIS - Siège : 75015 Paris. Les informations réglementaires sur l’origine de 

l’électricité sont disponibles sur https://www.totalenergies.fr/conditions-generales-de-vente 

Inclus dans votre offre 



 

 

 

Offre de marché, prix Hors Taxes (HT) de l’abonnement (€/mois) et du kWh (€/kWh), tels que définis dans les grilles ci-dessous, fixes 

pendant 24 mois. Ces prix n’incluent pas les charges liées à l’acheminement (transport et distribution). Ces charges sont refacturées, en 

sus de l’abonnement et du kWh, à l'euro près selon la réglementation en vigueur (1). Le coût des CEE et CEE précaires est fixe pendant la 

durée initiale prévue au Bulletin de souscription et est intégré au(x) prix du kWh. Le coût du mécanisme de Capacité est refacturé au Client, 

en application des règles législatives et réglementaires (2). 

 

 

-  

-  

- Une énergie renouvelable française : TotalEnergies s’engage à acheter l’équivalent de l’électricité consommée par le client en garantie(s) 

d’origine émise(s) par des producteurs français d’énergie d’origine renouvelable.  

- Une assistance dépannage incluse : bénéficiez automatiquement et gratuitement du service Assistance Pro Electricité 24/24.  

- Un Service Client facilement joignable : nos conseillers professionnels sont à votre écoute 6j/7 du lundi au samedi de 9h à 19h pour répondre à 

vos questions. Nous sommes aussi disponibles par email. 

- Un accompagnement personnalisé : une facture mensuelle sur la base de vos consommations réelles quand cela est possible et sur la base 

d’estimations en cas d’absence de relève mensuelle. Gratuitement, vous avez accès à vos historiques de consommation, de facturation et vos 

demandes techniques. Toutes vos données sont téléchargeables en un clic sur votre espace client au quotidien. 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Prix valable à partir du : 18/02/2026, pour tout démarrage en février et mars 2026      

Electricité - Option tarifaire Base    Electricité - Option tarifaire Heures Pleines / Heures Creuses 

Puissance 
souscrite 

Abonnement 
mensuel (€) 

Prix du kWh 
(en €/kWh) 

Prix du kWh 
(en c€/kWh) 

  

Puissance 
souscrite 

Abonnement 
mensuel (€) 

Prix du kWh  
(en €/kWh) 

Prix du kWh  
(en c€/kWh) 

  
Heures 
Pleines 

Heures 
Creuses 

Heures 
Pleines 

Heures 
Creuses   

HT(3) HT(3)   HT(3) HT(3) HT(3) HT(3) HT(3) 

3 kVA 10,00 0,09277 9,2770   6 kVA 10,00 0,09573 0,08569 9,5730 8,5690 

6 kVA 10,00 0,09277 9,2770   9 kVA 10,00 0,09573 0,08569 9,5730 8,5690 

9 kVA 10,00 0,09277 9,2770   12 kVA 12,50 0,09573 0,08569 9,5730 8,5690 

12 kVA 12,50 0,09277 9,2770   15 kVA 12,50 0,09573 0,08569 9,5730 8,5690 

15 kVA 12,50 0,09277 9,2770   18 kVA 12,50 0,09573 0,08569 9,5730 8,5690 

18 kVA 12,50 0,09277 9,2770   24 kVA 15,00 0,09573 0,08569 9,5730 8,5690 

24 kVA 15,00 0,09277 9,2770   30 kVA 15,00 0,09573 0,08569 9,5730 8,5690 

30 kVA 15,00 0,09277 9,2770   36 kVA 15,00 0,09573 0,08569 9,5730 8,5690 

36 kVA 15,00 0,09277 9,2770          

Tarif Electricité 

Offre Horizon+ C5 – 24 mois – 18 février 2026 

Offre réservée aux professionnels 

Frais annexes 

Souscrire un contrat d’énergie à un prix de marché ne vous prive pas de la possibilité de conclure à nouveau, ultérieurement et sans frais, un contrat au tarif réglementé de vente d'électricité sous réserve de répondre aux critères 

d'éligibilité, le client non-domestique atteste employer moins de 10 personnes et dont le chiffre d'affaires ou les recettes sont inférieures à 2 millions d'euros.  

(1) Les coûts d’acheminement de l’électricité ne sont pas inclus dans les tarifs indiqués ci-dessus et seront facturés selon le Tarif d’Utilisation du Réseau Public d’Electricité. Toute évolution réglementaire conduisant à une modification 

des prix d’acheminement se traduira par une modification automatique du prix facturé au Client. Détail en Annexe 1B des Conditions Générales de Vente de l'offre Horizon Plus C5.  

(2) Le prix de l’enchère est susceptible d’évoluer une fois par an. Détail en Annexe 1A des Conditions Générales de Vente de l'offre Horizon Plus C5. 

(3) Les prix indiqués ci-avant s’entendent hors taxes et contributions. Tout impôt, taxe, contribution ou charge de toute nature, applicable conformément à la règlementation en vigueur est facturé au Client en sus des prix indiqués ci-

avant. A la date de souscription du Client, ces contributions et taxes comprennent notamment, la TVA (taxe sur la valeur ajoutée), l’accise sur l’électricité (anciennement dénommée TICFE (Taxe Intérieure sur la Consommation Finale 

d’Electricité) ou CSPE (Contribution au Service Public de l’Electricité)) et la CTA (Contribution Tarifaire d’Acheminement) ainsi que les taxes locales (comprenant les taxes départementales et les taxes communales). Chaque taxe locale 

appliquée au Client sera celle à laquelle il est réellement assujetti en fonction de sa localisation géographique. 

 

L’énergie est notre avenir, économisons-la ! www.totalenergies.fr - TotalEnergies Electricité et Gaz France SA - Capital : 5 164 558,70 € - 442 395 448 RCS PARIS - Siège : 75015 Paris. Les informations réglementaires sur l’origine de 

l’électricité sont disponibles sur https://www.totalenergies.fr/conditions-generales-de-vente 

Inclus dans votre offre 



 

 

 

Offre de marché, prix Hors Taxes (HT) de l’abonnement (€/mois) et du kWh (€/kWh), tels que définis dans les grilles ci-dessous, fixes 

pendant 12 mois. Ces prix n’incluent pas les charges liées à l’acheminement (transport et distribution). Ces charges sont refacturées, en 

sus de l’abonnement et du kWh, à l'euro près selon la réglementation en vigueur (1). Le coût des CEE et CEE précaires est fixe pendant la 

durée initiale prévue au Bulletin de souscription et est intégré au(x) prix du kWh. Le coût du mécanisme de Capacité est refacturé au Client, 

en application des règles législatives et réglementaires (2). 

 

 

 

 

- Une énergie renouvelable française : TotalEnergies s’engage à acheter l’équivalent de l’électricité consommée par le client en garantie(s) 

d’origine émise(s) par des producteurs français d’énergie d’origine renouvelable.  

- Une assistance dépannage incluse : bénéficiez automatiquement et gratuitement du service Assistance Pro Electricité 24/24.  

- Un Service Client facilement joignable : nos conseillers professionnels sont à votre écoute 6j/7 du lundi au samedi de 9h à 19h pour répondre à 

vos questions. Nous sommes aussi disponibles par email. 

- Un accompagnement personnalisé : une facture mensuelle sur la base de vos consommations réelles quand cela est possible et sur la base 

d’estimations en cas d’absence de relève mensuelle. Gratuitement, vous avez accès à vos historiques de consommation, de facturation et vos 

demandes techniques. Toutes vos données sont téléchargeables en un clic sur votre espace client au quotidien. 

 

 

Prix valable à partir du : 18/02/2026, pour tout démarrage en février et mars 2026      

Electricité - Option tarifaire Base    Electricité - Option tarifaire Heures Pleines / Heures Creuses 

Puissance 
souscrite 

Abonnement 
mensuel (€) 

Prix du kWh 
(en €/kWh) 

Prix du kWh 
(en c€/kWh) 

  

Puissance 
souscrite 

Abonnement 
mensuel (€) 

Prix du kWh  
(en €/kWh) 

Prix du kWh  
(en c€/kWh) 

  
Heures 
Pleines 

Heures 
Creuses 

Heures 
Pleines 

Heures 
Creuses   

HT(3) HT(3)   HT(3) HT(3) HT(3) HT(3) HT(3) 

3 kVA 10,00 0,09698 9,6980   6 kVA 10,00 0,09976 0,09013 9,9760 9,0130 

6 kVA 10,00 0,09698 9,6980   9 kVA 10,00 0,09976 0,09013 9,9760 9,0130 

9 kVA 10,00 0,09698 9,6980   12 kVA 12,50 0,09976 0,09013 9,9760 9,0130 

12 kVA 12,50 0,09698 9,6980   15 kVA 12,50 0,09976 0,09013 9,9760 9,0130 

15 kVA 12,50 0,09698 9,6980   18 kVA 12,50 0,09976 0,09013 9,9760 9,0130 

18 kVA 12,50 0,09698 9,6980   24 kVA 15,00 0,09976 0,09013 9,9760 9,0130 

24 kVA 15,00 0,09698 9,6980   30 kVA 15,00 0,09976 0,09013 9,9760 9,0130 

30 kVA 15,00 0,09698 9,6980   36 kVA 15,00 0,09976 0,09013 9,9760 9,0130 

36 kVA 15,00 0,09698 9,6980          

Tarif Electricité 

Offre Horizon+ C5 – 12 mois – 18 février 2026 

Offre réservée aux professionnels 

Frais annexes 

Souscrire un contrat d’énergie à un prix de marché ne vous prive pas de la possibilité de conclure à nouveau, ultérieurement et sans frais, un contrat au tarif réglementé de vente d'électricité sous réserve de répondre aux critères 

d'éligibilité, le client non-domestique atteste employer moins de 10 personnes et dont le chiffre d'affaires ou les recettes sont inférieures à 2 millions d'euros.  

(1) Les coûts d’acheminement de l’électricité ne sont pas inclus dans les tarifs indiqués ci-dessus et seront facturés selon le Tarif d’Utilisation du Réseau Public d’Electricité. Toute évolution réglementaire conduisant à une modification 

des prix d’acheminement se traduira par une modification automatique du prix facturé au Client. Détail en Annexe 1B des Conditions Générales de Vente de l'offre Horizon Plus C5.  

(2) Le prix de l’enchère est susceptible d’évoluer une fois par an. Détail en Annexe 1A des Conditions Générales de Vente de l'offre Horizon Plus C5. 

(3) Les prix indiqués ci-avant s’entendent hors taxes et contributions. Tout impôt, taxe, contribution ou charge de toute nature, applicable conformément à la règlementation en vigueur est facturé au Client en sus des prix indiqués ci-

avant. A la date de souscription du Client, ces contributions et taxes comprennent notamment, la TVA (taxe sur la valeur ajoutée), l’accise sur l’électricité (anciennement dénommée TICFE (Taxe Intérieure sur la Consommation Finale 

d’Electricité) ou CSPE (Contribution au Service Public de l’Electricité)) et la CTA (Contribution Tarifaire d’Acheminement) ainsi que les taxes locales (comprenant les taxes départementales et les taxes communales). Chaque taxe locale 

appliquée au Client sera celle à laquelle il est réellement assujetti en fonction de sa localisation géographique. 

 

L’énergie est notre avenir, économisons-la ! www.totalenergies.fr - TotalEnergies Electricité et Gaz France SA - Capital : 5 164 558,70 € - 442 395 448 RCS PARIS - Siège : 75015 Paris. Les informations réglementaires sur l’origine de 

l’électricité sont disponibles sur https://www.totalenergies.fr/conditions-generales-de-vente 

 

 

Inclus dans votre offre 

https://www.totalenergies.fr/conditions-generales-de-vente

